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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

9 février 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le neuf février à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      36 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 2.2) – Daniel BRAUN – 
Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – 
Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – 
Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO (entre en séance lors de l'examen du point 6.2) – Jean-Pierre PELTIER – 
Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – César TOGNI – 
André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Annie DITTRICH à Fleur OURY – Daniel HINDELANG à Marcello ROTOLO – Aurélie OTTMANN à 
Dominique ABADOMA (à compter du point 2.2) – Karine PAGLIARULO à Francis KLEITZ (jusqu'au point 6.1) –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 4. EAU POTABLE 
 
 
4.3- Vote des tarifs Eau potable 2023 pour les communes gérées en Délégation de Service 

Public (FF) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Vice-Président Guy Habecker. 
 
La fixation de tarifs différents au sein d’un Service Public Industriel et Commercial est admise dans 
le cas d’une nécessité d'intérêt général en rapport avec les conditions d'exploitation du service 
(réponse ministérielle n° 16484 de 2005 et jurisprudence du Conseil d’État Denoyez et Chorques). 

Toutefois, l’objectif est, à terme, d'unifier les prix. 

En effet, l’harmonisation de la tarification constitue une obligation fondée sur le respect du principe 
d’égalité de traitement entre les usagers du service public. 

Il est cependant concevable de maintenir une différenciation tarifaire de l’eau sur le territoire de la 
CCRG. 

Cette différenciation tarifaire résulte notamment de l’existence de plusieurs modes de gestion du 
service public de l’eau. 

À la suite du transfert de la compétence Eau potable intervenu au 1er janvier 2018, la CCRG a repris 
en gestion des contrats de Délégation de Service Public signés par les collectivités territoriales 
compétentes. 

Ainsi, la CCRG gère actuellement une Régie publique de l’eau et quatre contrats de Délégation de 
Service Public, dont le plus ancien a été signé en 1991. 

La rémunération du délégataire est basée sur des indices et des formules de révision différents d’un 
contrat à l’autre. 

À noter également que la fréquence de révision des tarifs du délégataire varie également entre les 
contrats (annuelle, semestrielle). 

Dans ces conditions, il n’est pas possible pour le service de l’Eau d’anticiper les tarifs pour les unifier. 

Pour 2023, les « parts des délégataires » augmentent de manière non uniforme par rapport à 
l’année 2022 : 

Contrat Augmentation de la part 
délégataire au 1/01/2023 

Fréquence contractuelle 
de révision des tarifs 

Caléo Merxheim + 6,5 % Quadrimestre 

Caléo UDI Guebwiller + 6,5 % Annuelle 

Suez Raedersheim + 5,42 % (part fixe) 
et + 3 % (part variable) 

Semestrielle (révisions janvier et juillet) 

Suez Soultzmatt-Wintzfelden + 6 % Semestrielle (révisions janvier et juillet) 

L’impossibilité de prévoir les augmentations des parts délégataires s’est confirmée récemment 
pour les deux contrats gérés par Caléo. 

Le délégataire a informé la CCRG de sa volonté de renoncer aux augmentations tarifaires définies 
sur la base des indices contractuels. 

Il propose une hausse de 6,5 % pour chaque contrat de Délégation de Service Public, ce qui est 
inférieur aux augmentations auxquelles il peut contractuellement prétendre (+ 10,54 % pour 
Merxheim et + 13,16 % pour l’UDI de Guebwiller). 
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Les différences tarifaires au niveau du service public de l’eau s’expliquent aussi par le fait que 
chaque contrat dispose de clauses techniques liées aux spécificités du périmètre exploité. 

Ces clauses sont variables, selon le niveau de qualité de service fixé dans le contrat de Délégation 
de Service Public. 

Enfin, la CCRG réalise des travaux de renouvellement de son patrimoine eau potable sur l’ensemble 
de son territoire, quel que soit le mode de gestion du service public de l’eau. 

Pour financer ces travaux, la CCRG a besoin d’obtenir des recettes, qu’il faut répartir uniformément 
auprès de l’ensemble des abonnés, et ce indépendamment de la rémunération du délégataire. 

La CCRG doit tendre vers une harmonisation du prix de l’eau sur son territoire. 

Cette démarche a été amorcée dans le cadre du projet de mise en place du futur mode de gestion 
du service public de l’eau à l’horizon 2027. 

De plus, la réalisation du schéma directeur eau potable débutera au cours de l’exercice 2023. 

Cette étude permettra, à terme, de fixer un prix de l’eau en cohérence avec les investissements à 
réaliser dans les prochaines années par la CCRG. 

Les tarifs 2023 des communes en Délégation de Service Public sont fixés en annexe 6. 

Il est à préciser que la part CCRG, ou surtaxe, est fixée pour l’année. 
 
Le Bureau, réuni en date du 24 janvier 2023, a émis un avis favorable aux tarifs des surtaxes 2023, 
ainsi qu’à la proposition du délégataire Caléo, à savoir une hausse limitée de la part délégataire 2023 
à hauteur de 6,5 %. 
 
Cette modification devant être formalisée par avenant, les Conseillers communautaires membres 
des instances dirigeantes de la SAEML Caléo sont invités à ne pas prendre part au vote. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- d’accorder une suite favorable à la proposition de Caléo et de voter les tarifs 2023 de la surtaxe tels 

que figurant en annexe 
- d’habiliter Monsieur le Président à signer un avenant au contrat aux conditions précitées. 
 
 
Membres des instances dirigeantes de la SAEML Caléo, Madame Hélène François-Aullen, 
Messieurs Daniel Braun, Francis Kleitz et Claude Muller ne prennent pas part au vote. 
 
 
Ce point est adopté dont quatre procurations – Annie Dittrich – Daniel Hindelang – 
Aurélie Ottmann – Karine Pagliarulo –, moins trois abstentions – Christian Facchin – 
Philippe Hecky – Francis Kohler –. 
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Tarifs des surtaxes au 01/01/2023 (périmètres en DSP)

MERXHEIM (DSP CALEO)

Part fixe (TVA 5,5%) CCRG Caléo total € HT/an part CCRG part Caléo total € HT/an augmentation (%)

diamètre du compteur 15 mm 3,75 28,9248 32,6748 4,1314 € 30,8040 34,9354 6,92%
diamètre du compteur 20 mm 4,3 35,5992 39,8992 4,7373 € 37,9128 42,6501 6,89%
diamètre du compteur 25 mm 5,82 56,736 62,556 6,4119 € 60,4224 66,8343 6,84%
diamètre du compteur 30 mm 5,59 65,1912 70,7812 6,1585 € 69,4272 75,5857 6,79%
diamètre du compteur 40 mm 7,83 98,3436 106,1736 8,6263 € 104,7336 113,3599 6,77%
diamètre du compteur 50 mm 12,25 162,8664 175,1164 13,4958 € 173,4492 186,9450 6,75%
diamètre du compteur 60 mm 17,77 237,4032 255,1732 19,5772 € 252,8292 272,4064 6,75%
diamètre du compteur 80 mm 23,3 317,946 341,246 25,6696 € 338,6052 364,2748 6,75%
diamètre du compteur 100 mm 37,63 531,7644 569,3944 41,4570 € 566,3172 607,7742 6,74%
diamètre du compteur 125 mm 59,6 852,1584 911,7584 65,6613 € 907,5288 973,1901 6,74%
diamètre du compteur 150 mm 75,0000 1065,0864 1140,0864 82,6275 € 1134,2928 1216,9203 6,74%

Part variable (TVA 5,5 %) CCRG Caléo € HT/an part CCRG part Caléo total € HT/an augmentation (%)

1 à 6 000 m3/an 0,4128 1,3572 1,7700 0,5047 1,4453 1,9500 10,17%
6 001 m3/an à 12 000 m3/an 0,3922 1,3572 1,7494 0,4321 1,4453 1,8774 7,32%
12001  m3/an à 24 000 m3/an 0,3922 1,3572 1,7494 0,4321 1,4453 1,8774 7,32%
24 001  m3/an à 48 000  m3/an 0,3716 1,3572 1,7288 0,4094 1,4453 1,8547 7,28%
à partir de 48 001  m3/an 0,3334 1,3572 1,6906 0,3673 1,4453 1,8126 7,22%

UDI Guebwiller (DSP CALEO): Guebwiller, Buhl, Lautenbach, 
Orschwihr, Bergholtz, Bergholtz-Zell, Issenheim, Wuenheim, 
Hartmannswiller

Part fixe (TVA 5,5%) CCRG Caléo total € HT/an part CCRG part Caléo total € HT/an augmentation (%)
diamètre du compteur 15 mm 3,7500 17,8000 21,5500 4,1314 18,9600 23,0914 7,15%
diamètre du compteur 20 mm 4,3000 22,2500 26,5500 4,7373 23,7000 28,4373 7,11%
diamètre du compteur 25 mm 5,8200 34,7100 40,5300 6,4119 36,9720 43,3839 7,04%
diamètre du compteur 30 mm 5,5900 40,0500 45,6400 6,1585 42,6600 48,8185 6,96%
diamètre du compteur 40 mm 7,8300 60,5200 68,3500 8,6263 64,4640 73,0903 6,94%
diamètre du compteur 50 mm 12,2500 100,5700 112,8200 13,4958 107,1240 120,6198 6,91%
diamètre du compteur 60 mm 17,7700 146,8500 164,6200 19,5772 156,4200 175,9972 6,91%
diamètre du compteur 80 mm 23,3000 195,8000 219,1000 25,6696 208,5600 234,2296 6,91%
diamètre du compteur 100 mm 37,6300 328,4100 366,0400 41,4570 349,8120 391,2690 6,89%
diamètre du compteur 125 mm 59,6000 525,1000 584,7000 65,6613 559,3200 624,9813 6,89%
diamètre du compteur 150 mm 75,0000 656,8200 731,8200 82,6275 699,6240 782,2515 6,89%

Part variable (TVA 5,5 %) CCRG Caléo € HT/an part CCRG part Caléo total € HT/an augmentation (%)

1 à 6 000 m3/an 0,6900 1,0800 1,7700 0,8000 1,1500 1,9500 10,17%
6 001 m3/an à 12 000 m3/an 0,6555 1,0800 1,7355 0,7222 1,1500 1,8722 7,87%
12001  m3/an à 24 000 m3/an 0,6555 1,0800 1,7355 0,7222 1,1500 1,8722 7,87%
24 001  m3/an à 48 000  m3/an 0,6210 1,0800 1,7010 0,6842 1,1500 1,8342 7,83%
48 001  m3/an à 200 000  m3/an 0,5865 0,9180 1,5045 0,6461 0,9775 1,6236 7,92%
201 000  m3/an à 350 000  m3/an 0,3795 0,5940 0,9735 0,4181 0,6325 1,0506 7,92%
350 001  m3/an et plus 0,3795 0,5940 0,9735 0,4181 0,6325 1,0506 7,92%

Raedersheim (DSP SUEZ)

Part fixe (TVA 5,5%) CCRG SUEZ total € HT/an part CCRG part SUEZ total € HT/an augmentation (%)
pour tous les diamètres de compteurs 0,0000 30,2600 30,2600 0,0000 31,9000 31,9000 5,42%
Part variable (TVA 5,5 %) CCRG SUEZ € HT/an part CCRG part SUEZ total € HT/an augmentation (%)
pour tous les niveaux de consommation 0,4243 1,3457 1,7700 0,5665 1,3835 1,9500 10,17%

Soultzmatt-Wintzfelden (DSP SUEZ)

Part fixe (TVA 5,5%) CCRG SUEZ total € HT/an part CCRG part SUEZ total € HT/an augmentation (%)

pour tous les diamètres de compteurs 0,0000 46,1800 46,1800 0,0000 48,8300 48,8300 5,74%

Part variable (TVA 5,5 %) CCRG SUEZ € HT/an part CCRG part SUEZ total € HT/an augmentation (%)

pour tous les niveaux de consommation 0,8629 0,9071 1,7700 0,9884 0,9616 1,9500 10,17%

2022 2023

2022 2023

2022 2023

2022 2023
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